
249 F. t. International kobelov 250 

Article 99 
(1) This Convention enters into force, sub- 

ject to the provisions of paragraph (6) of this 
article, on the first day of the month follow- 
ing the expiration of twelve months after the 
date of deposit of the tenth instrument of 
ratification, acceptance, approval or acces- 
sion, including an instrument which contains 
a declaration made under article 92. 

(2) When a State ratifies, accepts, ap- 
proves or accedes to this Convention after 
the deposit of the tenth instrument of ratifica- 
tion, acceptance, approval or accession, this 
Convention, with the exception of the Part 
excluded, enters into force in respect of that 
State, subject to the provisions of paragraph 
(6) of this article, on the first day of the 
month following the expiration of twelve 
months after the date of the deposit of its 
instrument of ratification, acceptance, ap- 
proval or accession. 

(3) A State which ratifies, accepts, ap- 
proves or accedes to this Convention and is a 
party to either or both the Convention relat- 
ing to a Uniform Law on the Formation of 
Contracts for the International Sale of Goods 
done at The Hague on 1 July 1964 (1964 
Hague Formation Convention) and the Con- 
vention relating to a Uniform Law on the 
International Sale of Goods done at The 
Hague on 1 July 1964 (1964 Hague Sales Con- 
vention) shall at the same time denounce, as 
the case may be, either or both the 1964 
Hague Sales Convention and the 1964 Hague 
Formation Convention by notifying the Gov- 
ernment of the Netherlands to that effect. 

(4) A State party to the 1964 Hague Sales 
Convention which ratifies, accepts, approves 
or accedes to the present Convention and 
declares or has declared under article 92 that 
it will not be bound by Part II of this Conven- 
tion shall at the time of ratification, accep- 
tance, approval or accession denounce the 
1964 Hague Sales Convention by notifying 
the Government of the Netherlands to that 
effect. 

(5) A State party to the 1964 Hague Forma- 
tion Convention which ratifies, accepts, ap- 

Article 99 
- 1) La présente Convention entrera en vi- 
gueur, sous réserve des dispositions du para- 
graphe 6 du présent article, le premier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de 
douze mois après la date du dépôt du dixième 
instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion, y compris tout 
instrument contenant une déclaration faite en 
vertu de l'article 92. 

2) Lorsqu'un Etat ratifiera, acceptera ou 
approuvera la présente Convention ou y ad- 
hérera après le dépôt du dixième instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion, la Convention, à l'exception 
de la partie exclue, entrera en vigueur à l'é- 
gard de cet Etat, sous réserve des disposi- 
tions du paragraphe 6 du présent article, le 
premier jour du mois suivant l'expiration 
d'une période de douze mois après la date du 
dépôt de l'instrument de ratification, d'ac- 
ceptation, d'approbation ou d'adhésion. 

3) Tout Etat qui ratifiera, acceptera ou ap- 
prouvera la présente Convention ou y adhé- 
rera et qui est partie à la Convention portant 
loi uniforme sur la formation des contrats de 
vente internationale des objets mobiliers cor- 
porels faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Con- 
vention de La Haye de 1964 sur la formation) 
ou à la Convention portant loi uniforme sur la 
vente internationale des objets mobiliers cor- 
porels faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Con- 
vention de La Haye de 1964 sur la vente), ou 
à ces deux conventions, dénoncera en même 
temps, selon le cas, la Convention de La 
Haye de 1964 sur la vente ou la Convention 
de La Haye de 1964 sur la formation, ou ces 
deux conventions, en adressant une notifica- 
tion à cet effet au Gouvernement néerlandais. 

4) Tout Etat partie à la Convention de La 
Haye de 1964 sur la vente qui ratifiera, accep- 
tera ou approuvera la présente Convention 

. ou y adhérera et qui déclarera ou aura déclaré 
en vertu de l'article 92 qu'il n'est pas lié par 

. la deuxième partie de la Convention, dénon- 
cera, au moment de la ratification, de l'ac- 
ceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, 
la Convention de La Haye de 1964 sur la 
vente en adressant une notification à cet effet 
au Gouvernement néerlandais. 

5) Tout Etat partie à la Convention de La 
Haye de 1964 sur la formation qui ratifiera, 


